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Résumé

Au-delà du cadre purement théorique, les économistes se sont intéréssés
empiriquement à la mise en place de politiques publiques d’introduction ou
de relevement de frais d’inscription au regard de trois motivations : l’équité,
l’efficience et la capacité de la réforme à couvrir les besoins de financement
(Flacher et al., 2013). Ces analyses empiriques se basent sur les politiques
publiques d’introduction de frais d’inscription (ou de leur relevement) ayant
eu lieu à travers le monde. Les pays ayant choisi cette voie offrent alors
autant de terrains d’expérimentation particulièrement féconds pour juger du
caractère équitable de la mise en place de frais d’inscription, du caractère
efficient de ces politiques publiques et de leur capacité à répondre aux besoins
de financements d’un pays. L’évaluation par les chercheurs des réformes ayant
entrainé une introduction de frais d’inscription sous ces trois dimensions offre
alors des points de comparaison utiles pour juger des potentiels effets de
l’introduction des frais d’inscription en France.

L’objectif de cet article est de dresser une taxinomie des systèmes de fi-
nancement des études à travers les expériences de plusieurs pays. Or un tel
exercice n’est pas simple tant les modalités et les montants des frais d’ins-
cription demandés aux étudiants et des aides financières (bourses, prêts,
déductions fiscales, allocations familiales, ...) accordées aux étudiants va-
rient entre les pays et au sein des pays. Maguain (2004) et l’OCDE (2013)
montrent qu’il n’existerait pas de rélation entre le niveau des frais d’inscrip-
tion payés par les étudiants et le niveau des aides financières accordées aux
étudiants. Pour cette raison, Kwong (2011), Maguain (2004), OCDE (2013),
bien qu’ils ne comparent pas les mêmes pays, dressent une typologie des
modes de financement en utilisant de manière dichotomique le montant des
frais d’inscription et le développement des aides financières aux étudiants.

Notre étude des systèmes nous a permis de faire ressortir trois grands
modèles de financement de l’enseignement supérieur. En suivant la typologie
des États-providences de Esping-Andersen (1990, 1999) il nous a été possible
de dresser trois grands modèles de financement des études 1 en fonction de

1. Voir également Charles (2012), Pechara and Andres (2011).
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leur degré de démarchandisation (Polanyi, 1944 (1983)). Le premier système
est celui que l’on qualifiera de régime social-démocrate, celui-ci est marqué
par un degré de démarchandisation important. Dans les pays de ce modèle les
frais d’inscription sont nuls et les mécanismes d’aides directs aux étudiants
sont très developpés. Les prêts jouent un rôle secondaire et les mécanismes
d’aides indirects (avantages fiscaux, allocations familiales) sont peu ou pas
développés, l’aide aux étudiants étant assurée principalement via l’occtroi de
bourses. L’aide ainsi accordée permet aux étudiants de couvrir les coûts de
vie. Ainsi l’État joue un vrai rôle redistibutif et se doit assurer l’égalitarisme
et l’universalisme. Les pays ayant un régime social démocrate promeuvent
l’égalité des chances et accordent une place centrale aux retombées sociétales
de l’éducation (rendements sociaux). Dans ce type de pays c’est l’État qui
est en charge du financement et de la régulation de l’enseignement supérieur.
Le second système que l’on qualifiera de régime libéral est marqué par un
degré de démarchandisation minime, les étudiants sont alors responsables
de leur éducation et doivent en supporter les coûts 2. Dans ces pays le ni-
veau des frais d’inscription est donc élevé, les politiques d’aides directes sont
développées mais passent principalement par l’occtroi (et la légitimation)
de prêts étudiants. Les bourses sont relativement limitées et sont orientées
en direction des étudiants les plus défavorisées afin de rétablir une certaine
conception de la justice sociale. L’aide accordée permet à l’étudiant de payer
les coûts de sa formation et les coûts de vie. À l’inverse des pays du mo-
dèle précédent les pays du régime libéral promeuvent l’égalité des chances
dans sa définition la plus large possible (Casta, 2012) et accordent une place
centrale aux retombés individuelles de l’éducation (rendements individuels).
Dans ce type de pays c’est l’individu, et donc par extension le marché, qui
est en charge du financement de l’enseignement supérieur. Enfin le dernier
système est celui du régime conservateur, dans ces pays le degré de démar-
chandisation se situe entre celui des pays du régime libéral et celui des pays
du régime social-démocrate. Les frais d’inscription y sont moins importants
que dans le régime libéral. Les bourses accordées le sont sur critères sociaux
et les systèmes de prêts, bien qu’existants, ne sont pas aussi développés que
dans les pays du régime libéral. Les aides accordées servent principalement

2. Notons que l’OCDE (2013) sépare les pays que nous regroupons dans le régime libéral en
deux groupes en fonction de l’aide qui est accordée aux étudiants, nous choississons de regrouper
ces pays pour deux raisons principales. La première est que quelque soit le niveau de l’aide
fournie aux étudiants et les modalités de son obtention la logique qui est derrière est la même :
dans ces pays l’étudiant est vu comme un investisseur qui doit rentabiliser son investissement
éducatif sur le marché du travail une fois diplomé. Cette logique est similaire car le degré de
démarchandisation de l’éducation est le même dans ces pays, indépendament des modalités de
l’aide. Deuxièment dans OCDE (2013) regoupe dans le modèle des pays dans lesquels les frais
d’inscription sont élevés et les systèmes d ?aide aux étudiants sont moins développés le Chili, la
Corée et le Japon. Or en Corée et au Japon, l’(OCDE, 2013, p. 238) note que « ces deux pays
viennent de réformer leur système d ?aide aux étudiants, ce qui les rapproche du modèle 2 », i.e
le modèle dans lesqules les frais d’inscription sont élevés et où les systèmes d’aides aux étudiants
le sont également.
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à couvrir les coûts de vie. Dans les pays de ce régime l’étudiant est un jeune
adulte à l’autonomie limitée et dont la famille est chargée d’assurer en partie
les conditions de financement de son parcours dans l’enseignement supérieur
(Charles, 2012, Cicchelli, 2001).

L’utilisation de cette typologie, bien qu’imparfaite car elle n’intègre pas
l’ensemble des pays 3, et revet nécéssairement une dimension simplificatrice,
a le mérite de mettre en évidence les différences centrales qui existent dans
les modes de financement de l’enseignmement supérieur, celles-ci étant le
reflet de choix politiques, d’évolutions sociales et historiques. De plus bien
que cette typologie soit statique nous nous forcons dans la présentation des
différents régimes de décrire les mutations institutionnelles à l’oeuvre dans
l’un des pays de chacun de ces groupes. Le degré de démarchandisation d’une
économie étant le résulat de forces historiques il est important de pouvoir
les replacer dans ce cadre.
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